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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 294 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » à la cheffe de service 
régional administratif de la Direction interrégionale PACA et Corse 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 

 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 
 
Muriel NICOUD, cheffe de service régional « administratif » au sein de la Direction interrégionale 

PACA et Corse, reçoit subdélégation dans les limites de la direction et dans le respect de la 
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réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 

sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les documents et actes de gestion relatifs aux implantations, 

- Les bons de commande relatifs aux marchés dûment numérotés et notifiés ainsi que ceux 

référencés à l’UGAP, 

- Les engagements juridiques des dépenses locales et toutes pièces s'y rapportant dans la limite 

de 25 000 euros HT, 

- Les certificats de service fait, 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 

leurs états de frais afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés et autorisations d'absence des agents placés sous son autorité directe, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses, 

- Les certificats de copie conforme, 

- Les conventions de recettes, 

- Les autorisations d’utilisation des véhicules personnels des agents placés sous son autorité, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les conventions de stages non indemnisées, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail, 

- Les certificats administratifs. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire de 

la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » est 

abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

   

Stéphanie ANTOINE 
 
 

Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 295 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
régional « appui aux acteurs et mobilisation des territoires » de la Direction 
interrégionale PACA et Corse. 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 
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DÉCIDE 
 
Article 1  
 
David MOULIN, chef de service régional « appui aux acteurs et mobilisation des territoires » au sein 

de la Direction interrégionale PACA et Corse, reçoit subdélégation dans les limites de la direction 

et dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et 

instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe  ainsi 

que les états de frais afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés et autorisations d'absence des agents placés sous son autorité directe, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB. 

 

 

Article 2  
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3  
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

 
Stéphanie ANTOINE 

 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 296 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
régional « connaissance » de la Direction interrégionale PACA et Corse 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 

 

 

 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Mathieu CLAIR, chef de service régional « connaissance » au sein de la Direction interrégionale 

PACA et Corse, reçoit subdélégation dans les limites de la direction et dans le respect de la 

réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au 

sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe  

ainsi que les états de frais afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés et autorisations d'absence des agents placés sous son autorité directe, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l'OFB. 

 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

 
Stéphanie ANTOINE 

 
 
 

 

Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 297 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » à la cheffe de service 
régional « police » de la Direction régionale PACA et Corse. 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 
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DÉCIDE 
 

Article 1  
 
Concha AGERO, cheffe de service régional « police » au sein de la Direction interrégionale PACA et 

Corse, reçoit subdélégation dans les limites de la direction et dans le respect de la réglementation 

en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de 

l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe  ainsi 

que les états de frais afférents,  

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés et autorisations d'absence des agents placés sous son autorité directe, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB. 

 

 

Article 2  
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3  
 

La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

   
Stéphanie ANTOINE 

 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 298 

 
 

Date : 1er juillet 2020 
Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental de Corse du Sud (2A) 
Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

 

 
La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 
suivants, R. 131-30, 
 
VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 
 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 
en qualité de Directeur général de l’établissement, 
 
VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 
des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 
fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 
Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 
 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’OFB, 
 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 
français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 
 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Xavier PERONI, chef du service départemental de Corse du Sud (2A), reçoit subdélégation, dans 
les limites de son service et dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de 
signer : 
- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 
personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 
afférents, 
- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 
autorité directe, 
- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 
- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 
- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 
- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 
humaines, 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 
autorité, 
- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 
La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 
de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 
publication. 
L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 
mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 
L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 
 
 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

 
Stéphanie ANTOINE 

 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 
Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 
décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de  la demande – la décision naît dans ce 
cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 
administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 299 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental de Haute Corse (2B) 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 

CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 

 

 
 
 

DÉCIDE 
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de l’OFB 

Article 1  

 

Camille ALBERTINI, chef du service départemental de Haute Corse (2B), reçoit subdélégation, 

dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des 

directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de 

signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 

personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 

afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 

- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 

humaines, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

    

Stéphanie ANTOINE 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 300 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental des Alpes de Haute Provence (04) 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 

CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 

 

 
 
 

DÉCIDE 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

Article 1  

 

Michaël JUSSIAUME, chef du service départemental des Alpes de Haute Provence (04), reçoit 

subdélégation, dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation en vigueur 

ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à 

l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 

personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 

afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 

- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 

humaines, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

  

Stéphanie ANTOINE 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 301 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental des Hautes-Alpes 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 

CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 

 

 
 
 

DÉCIDE 
 

 



2 

Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

Article 1  

 

Philippe MOULLEC, chef du service départemental des Hautes-Alpes, reçoit subdélégation, dans 

les limites de son service et dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des 

directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de 

signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 

personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 

afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 

- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 

humaines, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

   

Stéphanie ANTOINE 
 
 

Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 302 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental des Alpes-Maritimes. 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 

CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 

 

 
 
 

DÉCIDE 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

Article 1  

 

Louis BERNARD, chef du service départemental des Alpes-Maritimes, reçoit subdélégation, dans 

les limites de son service et dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des 

directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de 

signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 

personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 

afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 

- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 

humaines, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

     

Stéphanie ANTOINE 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 



1 

Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 303 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental des Bouches-du-Rhône (13) 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 

CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 

 

 
 
 

DÉCIDE 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

Article 1  

 

Jean-Yves BICHATON, chef du service départemental des Bouches-du-Rhône (13), reçoit 

subdélégation, dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation en vigueur 

ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à 

l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 

personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 

afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 

- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 

humaines, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

     

Stéphanie ANTOINE 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 304 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental du VAR (83) 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 

CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 

 

 
 
 

DÉCIDE 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

Article 1  

 

Yves BRAY, chef du service départemental du VAR (83), reçoit subdélégation, dans les limites de 

son service et dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures 

et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 

personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 

afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 

- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 

humaines, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

    

Stéphanie ANTOINE 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 305 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental du Vaucluse (84) 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 

CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 

 

 
 
 

DÉCIDE 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

Article 1  

 

Christophe CHABOUD, chef du service départemental du Vaucluse (84), reçoit subdélégation, 

dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des 

directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de 

signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 

personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 

afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 

- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 

humaines, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

   

Stéphanie ANTOINE 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 306 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental adjoint de Corse du Sud (2A) 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 

 

 

 
 
 
 
 



2 

Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

DÉCIDE 
 

Article 1  

 

Christophe LEONARDI, chef du service départemental adjoint de Corse du Sud (2A), reçoit 

subdélégation, dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation en vigueur 

ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à 

l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 

personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 

afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 

- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 

humaines, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

 
  Stéphanie ANTOINE 

 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 307 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental adjoint de Haute-Corse (2B) 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

DÉCIDE 
 

Article 1  

 

Olivier GRANGER, chef du service départemental adjoint de Haute-Corse (2B), reçoit 

subdélégation, dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation en vigueur 

ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à 

l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 

personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 

afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 

- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 

humaines, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

    

Stéphanie ANTOINE 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 308 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental adjoint des Alpes de Haute Provence (04) 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

DÉCIDE 
 

Article 1  

 

Dominique MELLETON, chef du service départemental adjoint des Alpes de Haute Provence (04), 

reçoit subdélégation, dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation en 

vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de 

l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 

personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 

afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 

- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 

humaines, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

     

Stéphanie ANTOINE 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 309 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental adjoint des Hautes-Alpes (05) 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

DÉCIDE 
 

Article 1  

 

Thierry COULEE, chef du service départemental adjoint des Hautes-Alpes (05), reçoit 

subdélégation, dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation en vigueur 

ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à 

l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 

personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 

afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 

- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 

humaines, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

     

Stéphanie ANTOINE 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 310 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental adjoint des Alpes-Maritimes (06) 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

DÉCIDE 
 

Article 1  

 

René BONVALLAT, chef du service départemental adjoint des Alpes-Maritimes (06), reçoit 

subdélégation, dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation en vigueur 

ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à 

l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 

personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 

afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 

- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 

humaines, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

 

Stéphanie ANTOINE 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 311 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental adjoint des Bouches-du-Rhône (13) 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

DÉCIDE 
 

Article 1  

 

Jean-Marc FAU, chef du service départemental adjoint des Bouches-du-Rhône (13), reçoit 

subdélégation, dans les limites de son service et dans le respect de la réglementation en vigueur 

ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à 

l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 

personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 

afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 

- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 

humaines, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

    

Stéphanie ANTOINE 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 312 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au chef de service 
départemental adjoint du Var (83) 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

DÉCIDE 
 

Article 1  

 

Michel NIVEAU, chef du service départemental adjoint du Var (83), reçoit subdélégation, dans les 

limites de son service et dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des directives, 

procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et des 

personnes extérieures (notamment membres des conseils de gestion), ainsi que les états de frais 

afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son autorité 

directe, 

- Les congés annuels et les autorisations d'absences des agents placés sous son autorité, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses liées à l'activité de son service, 

- Les certificats de copie conforme liés à l'activité de son service hors la gestion des ressources 

humaines, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire de 

la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » est 

abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

    

Stéphanie ANTOINE 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 313 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » à la Déléguée du 
Directeur auprès du conseil de gestion du parc naturel marin du Cap Corse et de 
l’Agriate 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 

 

 

DÉCIDE 
 

 
 



2 

Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

Article 1  
 

Madeleine CANCEMI, Déléguée du Directeur auprès du conseil de gestion du parc naturel marin 

du Cap Corse et de l’Agriate, reçoit subdélégation, dans les limites de sa délégation et dans le 

respect de la réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises 

en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe et 

leurs états de frais afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés et autorisations d'absence des agents placés sous son autorité directe, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l'OFB, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité, 

- Les dérogations aux garanties minimales au temps de travail, 

- Les certificats administratifs, 

- Les décisions liées à toute demande par une personne de communication de documents 

administratifs relatifs à des informations environnementales. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-

mer » est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 

la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

 

Stéphanie ANTOINE 
 
 
 
Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

 
 
 
 
 

DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 314 

 

 

Date : 1er juin 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » à la directrice déléguée de 
façade Méditerranée 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-03 en date du 2 janvier 2020 portant délégation de signature du 

Directeur général de l’OFB à titre transitoire, 

 
VU la décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre 

transitoire de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et 

Outre-mer », 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 
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Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et outre-mer » 

de l’OFB 

DÉCIDE 
 

Article 1  
 

Laure VERNEYRE, directrice déléguée de façade Méditerranée, reçoit subdélégation, dans les 

limites de sa délégation de façade et dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des 

directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de 

signer : 

- les bons de commande relatifs aux marchés en lien avec les missions des façades 

maritimes dûment numérotés et notifiés, ainsi que ceux référencés à l’UGAP, dans la limite 

de 20 000 euros HT, 

- les engagements juridiques des dépenses et toutes pièces s'y rapportant dans la limite de 

4 000 euros HT, 

- les certificats de service fait, 

- les ordres de mission ponctuels, en métropole, des agents placés sous son autorité directe 

et leurs états de frais afférents, 

- Les états de frais afférents aux ordres de mission permanents des agents placés sous son 

autorité directe, 

- les congés et autorisations d'absence des agents placés sous son autorité directe, 

- les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous 

son autorité, 

- les courriers et formulaires portant avis de l’OFB, 

- les dérogations aux garanties minimales au temps de travail, 

- les certificats administratifs. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-

mer » est abrogée. 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 

la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

 

Stéphanie ANTOINE 
 
 

Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 315 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » à la Directrice 
interrégionale adjointe de PACA et Corse 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 
 

DÉCIDE 
Article 1  
 

Frédérique GERBEAUD MAULIN, Directrice interrégionale adjointe de PACA et Corse, reçoit 

subdélégation, dans les limites de sa direction et dans le respect de la réglementation en vigueur 
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ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à 

l’effet de signer : 

- Les documents et actes de gestion relatifs aux implantations, 

- Les bons de commande relatifs aux marchés dûment numérotés et notifiés ainsi que ceux 

référencés à l’UGAP, 

- Les engagements juridiques des dépenses locales et toutes pièces s'y rapportant dans la limite 

de 25 000 euros HT, 

- Les certificats de service fait, 

- Les conventions de recettes, 

- Les conventions de partenariat sans incidence financière ainsi que tout avenant sans incidence 

financière à une convention, 

- Les ordres de mission permanents et ponctuels en métropole, en outre-mer et à l'étranger pour 

les agents placés respectivement sous son autorité et les personnes extérieures intervenant pour 

le compte de l’établissement et sous son autorité ainsi que les états de frais afférents, 

- Les autorisations d’utilisation des véhicules personnels des agents placés sous son autorité 

directe, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés et les autorisations d'absences agents placés sous son autorité directe, 

- Les conventions de stage non indemnisées, 

- Les dérogations aux garanties minimales du temps de travail, 

- Les dépôts de plainte pour la défense des intérêts de l’établissement après information du 

directeur général, 

- Les certificats administratifs, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses, 

- Les certificats de copie conforme, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l'OFB, 

- Les décisions liées à toute demande par une personne de communication de documents 

administratifs relatifs à des informations environnementales. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication.  

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de 

la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. L’OFB assure la conservation et 

l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

 
Stéphanie ANTOINE 

Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 316 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » à la Directrice 
interrégionale adjointe de PACA et Corse 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 
 

DÉCIDE 
Article 1  
 

Concha AGERO, Directrice interrégionale adjointe de PACA et Corse, reçoit subdélégation, dans 

les limites de sa direction et dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des 
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directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de 

signer : 

- Les documents et actes de gestion relatifs aux implantations, 

- Les bons de commande relatifs aux marchés dûment numérotés et notifiés ainsi que ceux 

référencés à l’UGAP, 

- Les engagements juridiques des dépenses locales et toutes pièces s'y rapportant dans la limite 

de 25 000 euros HT, 

- Les certificats de service fait, 

- Les conventions de recettes, 

- Les conventions de partenariat sans incidence financière ainsi que tout avenant sans incidence 

financière à une convention, 

- Les ordres de mission permanents et ponctuels en métropole, en outre-mer et à l'étranger pour 

les agents placés respectivement sous son autorité et les personnes extérieures intervenant pour 

le compte de l’établissement et sous son autorité ainsi que les états de frais afférents, 

- Les autorisations d’utilisation des véhicules personnels des agents placés sous son autorité 

directe, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés et les autorisations d'absences agents placés sous son autorité directe, 

- Les conventions de stage non indemnisées, 

- Les dérogations aux garanties minimales du temps de travail, 

- Les dépôts de plainte pour la défense des intérêts de l’établissement après information du 

directeur général, 

- Les certificats administratifs, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses, 

- Les certificats de copie conforme, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l'OFB, 

- Les décisions liées à toute demande par une personne de communication de documents 

administratifs relatifs à des informations environnementales. 

 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la 

continuité de la mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer » 

 
Stéphanie ANTOINE 

Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 317 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au Directeur interrégional 
de PACA et Corse 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 

 

DÉCIDE 
Article 1  
 

Eric HANSEN, Directeur interrégional de PACA et Corse, reçoit subdélégation, dans les limites de sa 

direction et dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des directives, procédures et 

instructions mises en œuvre au sein de l’établissement, à l’effet de signer : 
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- Les documents et actes de gestion relatifs aux implantations, 

- Les bons de commande relatifs aux marchés dûment numérotés et notifiés ainsi que ceux référencés 

à l’UGAP, 

- Les engagements juridiques des dépenses locales et toutes pièces s'y rapportant dans la limite de 

25 000 euros HT, 

- Les certificats de service fait, 

- Les conventions de recettes, 

- Les conventions de partenariat sans incidence financière ainsi que tout avenant sans incidence 

financière à une convention, 

- Les ordres de mission permanents et ponctuels en métropole, en outre-mer et à l'étranger pour les 

agents placés respectivement sous son autorité et les personnes extérieures intervenant pour le 

compte de l’établissement et sous son autorité ainsi que les états de frais afférents, 

- Les autorisations d’utilisation des véhicules personnels des agents placés sous son autorité directe, 

- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules de service des agents placés sous son 

autorité directe, 

- Les congés et les autorisations d'absences agents placés sous son autorité directe, 

- Les conventions de stage non indemnisées, 

- Les dérogations aux garanties minimales du temps de travail, 

- Les dépôts de plainte pour la défense des intérêts de l’établissement après information du directeur 

général, 

- Les certificats administratifs, 

- Les attestations de frais de réception et attestations diverses, 

- Les certificats de copie conforme, 

- Les courriers et formulaires portant avis de l'OFB, 

- Les décisions liées à toute demande par une personne de communication de documents 

administratifs relatifs à des informations environnementales. 

 

Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire de la 

signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » est 

abrogée. 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 
 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

           
Stéphanie ANTOINE 

 

Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 
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DÉCISION 
N° 2020 – DGA – 318 

 

 

Date : 1er juillet 2020 

Objet : Décision portant subdélégation de la signature du Directeur général par la 
Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » au gestionnaire 
administratif au sein de la Direction interrégionale de PACA et Corse 

Émetteur : Direction générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 
 

 

La Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office français de la 
biodiversité, 
 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 131-8 et suivants, R. 131-27 et 

suivants, R. 131-30, 

 

VU le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité, 

 
VU le décret en date du 30 décembre 2019 portant nomination de Monsieur Pierre DUBREUIL 

en qualité de Directeur général de l’établissement, 

 

VU la décision n°2020-DG-01 en date du 2 janvier 2020 relative aux modalités de publication 

des délibérations du conseil d’administration et des décisions relatives à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DG-02 en date du 2 janvier 2020 relative à l’organisation et au 

fonctionnement de l’Office français de la biodiversité, 

 

VU la décision n°2020-DGDR/DRH-02 du 2 janvier 2020 portant affectation de 

Madame Stéphanie ANTOINE au sein de l’Office français de la biodiversité, 

 
VU la décision n°2020-DG-27 du 1er juillet 2020 portant délégation de signature du Directeur 

général de l’OFB, 

 
CONSIDERANT que la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » de l’Office 

français de la biodiversité peut subdéléguer la délégation de signature du Directeur général, 

 
 
 

DÉCIDE 
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Article 1  
 
Samuel AVENEL, gestionnaire administratif au sein de la Direction interrégionale de PACA et 

Corse, reçoit subdélégation dans les limites de la direction et dans le respect de la réglementation 

en vigueur ainsi que des directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de 

l’établissement, à l’effet de signer : 

- Les certificats de service fait. 

 
 
Article 2 
 

La décision n°2020-DGA-01 en date du 17 janvier 2020 portant subdélégation à titre transitoire 

de la signature du Directeur général par la Directrice générale adjointe « Territoires et Outre-mer » 

est abrogée. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision sera publiée sur le site internet de l’OFB et entrera en vigueur le jour de sa 

publication. 

 

L’OFB garantit l’accès effectif de ses agents et des tiers au site internet ainsi que la continuité de la 

mise en ligne des décisions durant deux mois minimum. 

L’OFB assure la conservation et l’archivage des décisions publiées par cette voie. 

 

 

La Directrice générale adjointe 

« Territoires et Outre-mer »  

 

Stéphanie ANTOINE 
 

 

Voies et délais de recours : « Le destinataire de la présente décision qui désire la contester peut directement saisir le tribunal administratif 

compétent d’un recours contentieux dans les deux mois de sa notification. 

Il peut également, dans ce même délai, saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique, le supérieur de l’auteur de la 

décision. Ceux-ci disposeront d’un délai de deux mois pour lui répondre. En cas de rejet exprès ou implicite de la demande – la décision naît dans ce 

cas du silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois – le délai du recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours 

administratifs, ne recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés. » 

 


